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POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
  

 

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS STRATÉGIQUES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE   

Dans le respect des lois, des politiques et des règlements, et en fonction des ressources 
financières et humaines disponibles, les orientations et objectifs stratégiques de la présente 
Politique de développement durable de la SADC du Fjord guident dans une perspective 
d’amélioration continue, ses activités, s’engageant ainsi à : 
 
1. Communiquer les orientations de l'organisation aux différentes parties prenantes 

concernées. 
 

2. Augmenter la présence de la SADC sur le terrain et favoriser les échanges avec les 
acteurs du territoire. 

 
3. Optimiser les ressources et ses utilisations pour maximiser les retombées positives 

sur le milieu. 
 

4. Amorcer l'implantation d'une culture de financement responsable. 
 

5. S'assurer que la SADC a des pratiques de gestion responsables et engagées. 
 

6. Renforcer le sentiment d'appartenance des parties prenantes envers l'organisation. 
 

7. Assurer une gestion des matières résiduelles de façon responsable. 
 

8. Minimiser l'empreinte carbone de l'organisation. 
 

 

CHAMPS D’APPLICATION 

La SADC du Fjord s’engage à appliquer la présente Politique de développement durable à 
l’ensemble de ses activités, opérations et décisions. Elle mettra tout en son pouvoir pour 
partager la démarche de développement durable entreprise auprès de ses parties prenantes 
internes et externes. Tout nouveau développement et tout nouveau projet seront également 
soumis à la présente Politique. 
 


